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Faculty of Technology

Réf : ,?r.\$.,./FT /uMBB/zoz4
Avis de Consultation N" 08/FT/UMBB/2024

La Faculté de Technologie, lance une Consultation conformément aux dispositions de La loi N" 23-12 fixant les
règles générales relatives aux marchés publics, et du décret présidentiel N" 75-247 portant réglementation des

marches publics et des délégations de service public, Cette consultation concerne :

Obiet: «Acquisition de matériel efmobilier pédagogique»
Les entreprises intéressées par le présent avis, peuvent se rapprocher auprès du service des moyens et de la

maintenance de la faculté de technologie sis à cité FRANTZ Fanon -BOUMERDES, se munir du cachet humide de
l'entreprise pour retirer le dossier de consultation à partir de : OL/4/2O24

Le dossier de soumission est composé de :

1-Dossier de candidature Contient :

! Une déclaration de candidature remplie datée et revêtue du cachet et de la signature du soumissionnaire
(selon le modèle ci-iointJ.

) Une déclaration de probité remplie datée et revêtue du cachet et de signature du soumissionnaire (selon le
modèle ci-iointJ.

F Copie du registre commerce.
! Copie de la carte fiscale.

2-Offre Technique Contient :

F Une déclaration de souscrire remplie datée et revêtue du cachet et de la signature du soumissionnaire (selon
le modèle ci-jointJ.

3-Offre Financière Conüent :

F La lettre de soumission remplie datée et revêtue du cachet et de la signature du soumissionnaire (selon le
modèle ci-jointJ.

F Le bordereau des prix unitaires dûment signé par le soumissionnaire.
) Le deüs estimatif et quantitatif dûment signé par le soumissionnaire.

Le dossier de soumission fdossier de candidature, offre technique et offre financière) doit être présenté dans des
plis séparés, et cachetées le tout dans une enveloppe extérieur cachetée et anonyme comporte la mention :

<< À n'ouwir que par Ia commission d'ouverture des plis d,évaluaüon des offres r>

Consultation no 08 / FT lUMBB / 2024
Obiet : «Acquisition de matériel et mobilier pédagogique»

/ Les offres doivent être déposées directement au bureau des SMG de la faculté de technologie.
/ La date limire de dépôt des offres est fixée le OA/O4/2O24 à tI:|I. tOOy' L'ouverture des plis se fera le même jour à llh1s en séance publique au siège de la facultéy' Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant 90 jours à compter de la date limite de

dépôt des offres.
,/ l'offre financière la moins disante sera retenu.
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